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Jacques COTTEREAU 
maire de Regnévelle 

 

Marchés publics : modification du seuil des marchés sans 
formalité préalable 

Urbanisme : modification du calcul des surfaces de plancher 

Restauration scolaire : nouvelles exigences nutritionnelles pour les 
repas 

Justice : contribution pour l’aide juridique 

Fiscalité : régime d’imposition des indemnités de fonction 

Fonction publique : participation à la protection sociale des agents 

 
Revue de presse / Indice de référence des loyers   

Voirie : entretien des plantations riveraines 

Sécurité : surveillance de la commune par des sociétés privées 

Funéraire : la police spéciale des monuments funéraires 

Archives : limitation du nombre de copies des documents 
communicables en matière d’état civil 

Urbanisme : le dépôt d’un permis de construire par une personne 
non propriétaire 

Marchés publics : rectification d’une erreur purement matérielle 
Justice : représentation de la commune par le maire 
Domaine public : vente d’un bien appartenant au domaine public 
Réseau : une bouche d’incendie fait partie du réseau d’eau et 
peut être mise à la charge du constructeur 

 
Petites annonces 

Agenda  

Mise à jour de l’Annuaire des Maires des Vosges 

Informations pratiques  

Quiz des maires 
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Un agent doit-il détenir un permis 
« poids lourds » pour pouvoir 
conduire un tracteur appartenant à 
une collectivité ? 
 

OUI – la règle générale en matière de 
conduite de véhicule automobile est 
que le conducteur soit en possession 
d’un permis de conduire adapté aux 
caractéristiques du véhicule. Ainsi, la 
ou les catégories de permis de 
conduire exigées pour la conduite 
d’un tracteur  (B, E(B), C ou E(C)) 
sont définies en fonction du poids 
total autorisé en charge (PTAC) du 
véhicule et, le cas échéant, de sa 
remorque.  
 

Par exception, le conducteur d’un 
tracteur agricole ou forestier, attaché 
à une exploitation agricole, à une 
entreprise de travaux agricoles ou à 
une coopérative d’utilisation de 
matériel agricole est dispensé de 
permis de conduire sous réserve qu’il 
soit âgé de plus de 16 ans. Cette 
dérogat ion ,  t r ès  s t r ic tem ent 
encadrée, ne peut pas être étendue à 
d’autres catégories de véhicules, 
même affectés à des usages de 
service public. En conséquence, les 
conducteurs des tracteurs utilisés par 
les collectivités sont tenus de 
posséder le permis de conduire 
correspondant au PTAC de son 
engin et, le cas échéant, de sa 
remorque (réponse ministérielle du 
11 juin 2009, n° 08422 ). 
 
Ce pr inc ipe  s ’app l ique- t - i l 
lorsqu’un agriculteur conduit un 
tracteur pour le compte d’une 
collectivité ?   
 

OUI – Selon les dispositions du code 
de la route, ce n’est pas la qualité du 
conducteur qui est regardée, mais 

l’affectation du tracteur à une activité 
agricole.  
Ainsi, un agriculteur qui conduit son 
tracteur dans le cadre d’une activité 
n’ayant pas de rapport avec celle 
d’une exploitation agricole, tel que le 
déneigement, ne peut pas bénéficier 
de la dispense du permis de conduire 
correspondant aux caractéristiques 
de l’engin considéré (réponse 
ministérielle 19 juin 2008, n° 03633 ). 
 
Une collectivité dispose-t-elle d’un 
droit d’accès aux informations sur 
le permis de conduire détenu par 
ses agents ou futurs agents ? 
 

OUI – le code de la route prévoit 
explicitement la possibilité pour les 
collectivités territoriales d’accéder 
aux informations relat ives à 
l’existence, la catégorie et la validité 
du permis de conduire des 
personnes qu’elles emploient – ou 
qu’elles sont susceptibles d’employer 
– devant utiliser des véhicules dans 
le cadre de leurs missions. L’accès à 
ces informations est assuré par le 
préfet du département où siège la 
collectivité (articles L 225-3 et 
suivants du code de la route). 
 
Une collectivité risque-t-elle une 
sanction en faisant conduire un 
véhicule ou un engin par un agent 
n ’ a y a n t  p a s  l e  p e r m i s 
correspondant ? 

 

OUI – l’employeur, 
ayant un devoir de 
protection et de 
sécurité de ses 
subordonnés, ne 
saurait autoriser un 

de ses agents à conduire un véhicule 
s’il n’a pas le permis adéquat et 
valide (cf. formations FIMO et FCO, 
examen médical périodique…). Ainsi, 
lorsqu’un employeur et/ou un 
s u p é r i e u r  h i é r a r c h i q u e  a 
connaissance, ou pire, autorise un 
agent à utiliser un véhicule sans le 
permis adéquat ou valide, les juges 
considèrent qu’il créé ou contribue à 
créer la situation permettant la 
réalisation d’un dommage (article 
121-3 du code pénal – arrêt de la 
Cour d’appel de Grenoble du 5 

novembre 2009, n° 09/00363 ). Le 
risque encouru pour l’employeur 
défaillant est essentiellement pénal et 
les sanctions varient selon la gravité 
du dommage : de 1 à 5 ans 
d’emprisonnement et de 15000 à 
75000 € d’amende (articles 222-19 et 
suivants du code pénal). 
 

� ����!%� "2&$$!%&*,�� .�$� 0)1/,!"�$�
����*(/*$�.�$�,-""�,�/0/�)$ �
 
Une collectivité disposant de 
véhicules doit-elle souscrire un 
contrat d’assurance ?  
 

OUI – L’assurance 
de responsabilité 
c ivi le pour un 
véhicule à moteur est 
obligatoire. Elle doit 
c o u v r i r  l a 

responsabil ité civile de toute 
personne ayant la garde ou la 
conduite, même non autorisée, d’un 
véhicule. 
Les collectivités territoriales sont 
soumises à cette obligation. Par 
conséquent, elles doivent souscrire 
des contrats d’assurance pour les 
véhicules qu’elles possèdent et que 
leurs agents sont susceptibles 
d’utiliser dans le cadre de leurs 
missions (article L 211-1 du code des 
assurances). 
 
Si un agent ne dispose pas des 
ce r t i f i ca t s  ex igés  pa r  l a 
réglementation, une collectivité 
peut-elle se retourner contre lui, 
en cas de sinistre? 
 

OUI ET NON – Le contrat  
d’assurance souscrit par une 
collectivité peut prévoir des clauses 
prévoyant une exclusion de garantie  
lorsque le conducteur fautif n’est pas 
en possession de certificats en état 
de validité.  
Dans cette hypothèse, l’assureur a la 
possibil ité de réclamer à la 
collectivité propriétaire du véhicule en 
cause les sommes versées aux 
victimes. Cette dernière a ensuite la 
faculté d’exercer un recours contre 
son agent afin de récupérer les 
indemnités acquittées (article R 211-
10 du code des assurances).  
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La plupart des collectivités publiques sont proprié taires de véhicules ou d’engins 
(tracteur, chasse-neige, motopompe, …). Leur condui te par des agents suppose le 
respect de certains principes et surtout la plus gr ande vigilance de la part des 
employeurs... 
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En cas d’excès de vitesse, les 
conducteurs des véhicules des 
collectivités territoriales sont-ils 
verbalisés ?  

 

OUI – les 
c o n d u c t e u r s 
des véhicules 
appartenant à 
des collectivités 
t e r r i t o r i a l e s 
c o m m e t t a n t 

des infractions sont verbalisés 
comme l’ensemble des usagers de la 
route.  
 

Dans ce cas, l’avis de contravention 
est envoyé à la col lect ivi té 
propriétaire du véhicule après 
identification dans le fichier national 
des immatriculations (réponse 
ministérielle du 19 mars 2009,         
n°06474 ).  
 

La collectivité peut-elle se 
retourner contre son agent fautif ? 
 
OUI – lorsqu’une collectivité reçoit un 
avis de contravention, elle peut 
décider : 
 

�    Soit de « dénoncer » l’agent en 
cause.  
 

Pour cela, elle demande aux services 
de l’Etat en charge du traitement des 
amendes de lui communiquer les 
photos prises afin d’identifier le 
conducteur fautif.  
 

Dans ce cas, elle ne règle pas la 
contravent ion et communique 
l’identité du conducteur responsable 
de l’infraction à l’officier du ministère 
publ ic  à Rennes, par let tre 
recommandée avec accusé de 
réception.  

Un nouvel avis de contravention, 
annulant le précédant, est édité et 
envoyé au conducteur ainsi désigné. 
Ce dernier est alors redevable du 
montant de l’amende et fait l’objet  
 

d’un retrait de points sur 
son permis de conduire 
(réponse ministérielle du 19 
mars 2009, n°06474 ).  
 

�    Soit de « protéger » 
l’agent en cause.  
 

En effet, lorsqu’une 
collectivité reçoit un avis de 
contravention, elle n’est pas tenue de 
révéler l’identité et l’adresse de la 
personne qui était présumée 
conduire le véhicule lorsque 
l’infraction a été constatée.  
 

Dans ce cas, elle doit s’acquitter du 
montant de l’amende forfaitaire ou 
formuler une requête en exonération 
et consigner un montant égal à celui 
de l’amende (réponse ministérielle du 
19 juin 2008, n° 03697 ). 
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Les jardins à l’honneur ! 
La 7ème édition de l’opération départementale "Vosges le plus beau est 

avenir" sera placée sous le signe des jardins. 
Profitez du retour du printemps pour organiser une action sur ce thème : 

�� Associer le service des espaces verts dans une démarche de "jardinage écologique". 
�� Sensibiliser les administrés aux évolutions de vos pratiques en matière de voirie et d’espaces verts. Les informer 

sur leur impact sur la biodiversité. Leur proposer des ateliers "compostage". 
�� Réaliser, si le temps le permet, des semis de printemps. 
�� Et pourquoi ne pas se servir du jardin pour en faire un lieu de rencontres et d’échanges entre différents publics ? 

Personnes âgées et écoliers à la croisée des chemins de votre jardin… 
Du 31 mars au 8 avril prochain, soyez vous aussi présents sur le terrain… des jardins ! 
Parce que l’opération "Vosges le plus beau est avenir" souhaite avant tout mettre l’éco-citoyenneté à l’honneur, il est 
également possible de proposer une action sur une autre thématique ou d'organiser un nettoyage de printemps sur votre 
territoire.  
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Candidat : toute commune ou 
structure intercommunale ayant 
conduit une opération de rénovation 
ou de réhabilitation de bâtiments de 
son patrimoine (édifices de plus de 
50 ans), réalisée par des 
entreprises du bâtiment et terminée 
entre le 1er janvier 2010 et le 31 
décembre 2011. 

Dossier disponible sur : 
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Association loi 1901 créée le 30 juillet dernier, ALMA 88  est l'antenne 
vosgienne d'ALMA (Allo Maltraitance Personnes Agées) ; elle fonctionne depuis 

début octobre sur le principe de l’écoute, 2 demi-
journées par semaine, avec une ligne-répondeur 
24h/24. Objectifs : lutter contre la maltraitance faite 
aux personnes vulnérables âgées et/ou handicapées 
avec des écoutants bénévoles et un comité technique 
de pilotage composé de référents et de professionnels 
dans les domaines social, sanitaire et juridique … 
Alma 88 recherche des bénévoles supplémentaires, 

disponibles 1 à 2 demi-journées par semaine. La confidentialité est de rigueur, 
ainsi que le secret professionnel, tant pour les personnes maltraitées que pour 
les appelants et les bénévoles.  
En outre, des réunions d'information peuvent être organisées à la demande de 
communes ou d’associations. 
Ligne maltraitance : �+�"��+#�#-��-� (����	�������
���������
��	�
��������"��#�����
��
$������
�	��%�&�
�
��������"�� ��&��'��������#���#� ����������������������	�������� 

���������	
�����
����� www.alma-france.org 
����	����� Mme Marie-France MURPHY, (�'�
������)*+)�,,��

06 72 62 86 62 ou 07 86 46 77 71 - alma88@orange.fr 
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Ce concours, organisé par l'Agence de l'Eau 
Rhin-Meuse, a pour but de mettre à l'honneur 
une diversité d'acteurs, d'actions et de projets 
ayant pour objectif commun la préservation, la 

reconquête durable de la qualité de la ressource en eau et des 
milieux aquatiques. Collectivités, acteurs économiques, agriculteurs, 
associations, professionnels de l'éducation peuvent participer. 
Dépôt des candidatures �)�$��
��"����)	*�	�"�#" . 
1���	����� www.lestropheesdeleau.fr - tél. 03 87 34 48 59 
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Dans le cadre de la politique nationale de 
scolarisation des élèves en situation de handicap , 
l’académie de Nancy-Metz s'est engagée à 
développer les contacts avec des collectivités 
partenaires qui acceptent d’accueillir 
occasionnellement ou plus régulièrement un jeune 
handicapé à l'occasion :  
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�  acquérir des compétences professionnelles  en 

vue d’une qualification ou d’un diplôme afin de 
faciliter son insertion professionnelle future en 
milieu ordinaire  
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� �: 
�  faire évoluer les représentations sur le handicap 
�  s’acquitter d’une partie de l’obligation d’emploi d es travailleurs handicapés dans le cadre d’un contrat 

d’apprentissage �*�����
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�  si nécessaire,  bénéficier d’aides  et de soutien par le FIPHFP (Fonds pour l'Insertion des personnes 
Handicapées dans la Fonction Publique) : primes à l’insertion, adaptation du poste de travail, tutorat…) 
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Martine DEFAIX - 06.87.19.79.68- martine.defaix@ac-nancy-metz.fr  
Lycée professionnel régional Marie Marvingt - 8 rue Jean Moulin - 54510  Tomblaine  
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Démission de Bernard MATHIEU, Maire  ��
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Nelly CLAUDEL, nouveau Maire,  
suite à la démission d'André PIERRAT  ��
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Démission de Claude MOREL, Maire  ��
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Démission de Philippe LECOMTE, Maire  ��
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La Préfecture des Vosges rappelle aux 
maires l'aménagement de la posture du plan 

Vigipirate pendant les fêtes de fin 
d'année et les soldes d'hiver du mois 
de janvier 2012, période durant 

laquelle une attention particulière 
doit être portée, notamment aux 

bâtiments et lieux publics et aux 
rassemblements festifs. 

1���	����� Préfecture des Vosges 
Service Interministériel de Défense et 
de Protection Civiles - 03 29 69 88 49 
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Peine alternative à l’incarcération, le travail d’intérêt général 
(TIG) a prouvé, depuis 25 ans, son efficacité en terme 
d’insertion, de démarche réparatrice et d’implication de la 
société civile. Les adultes, ainsi que les mineurs de 16 ans, 
peuvent être concernés par un TIG. 
Pour que cette peine trouve tout 
son sens, il est fondamental de 
trouver des structures d’accueil volontaires. 
Dans les Vosges, le stock de TIG pour les adultes au 31 
décembre 2010 était de 164. Pour l’écouler, il faudrait 
suspendre les condamnations pendant 18 mois. Concernant 
les mineurs, le service de la Protection Judiciaire de la 
Jeunesse compétent pour faire exécuter ces condamnations 
�������#�����!�����������A'���'����	��	��'��� rencontre moins de 
difficultés. Toutefois il est indispensable d’étendre réguliè-
rement les structures susceptibles d’accueillir des mineurs. 
Tant pour l’efficacité et la pertinence de la sanction, que 
pour la réussite de la réinsertion, il y a urgence à agir. 
Les collectivités territoriales, communes et EPCI, sont des 
structures d’accueil potentielles, et bon nombre d’entre 
elles, accueillent déjà ponctuellement un ou plusieurs TIG. 
Pour accueillir un TIG, il suffit à la collectivité de se 
rapprocher du juge d’application des peines territorialement 
compétent. La procédure a été extrêmement simplifiée. La 

collectivité accueillante est informée des éléments nécessaires à l’accueil 
et l’accompagnement de la personne condamnée, et toute la procédure 
s’inscrit dans une démarche de concertation et de volontariat, basée sur 
une convention tripartite ���

���
$
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����'������� Ainsi, toute la gestion administrative appartient 
au service judiciaire d’exécution, qui reste également 
compétent et engagé auprès de la collectivité accueillante 
tout au long du déroulement de la mesure de TIG. 
Par ce processus, les collectivités peuvent jouer pleinement 
leur rôle d’acteur social. 
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Les 3 milliards d'euros de prêts annoncés par le 
gouvernement pour compenser l'insuffisance des 
financements offerts par les banques aux collectivités 
locales et aux hôpitaux, d'ici à la fin de l'année, sont 
disponibles depuis le 8 novembre. Ces 3 
milliards proviennent du fonds d'épargne 
de la Caisse des dépôts. La moitié sera 
distribuée directement par la Caisse 
des dépôts (s'adresser aux directions 
régionales), l'autre par les banques 
qui ont répondu à l'appel d'offres : 
BCPE (Banque populaire et Caisse d'Epargne), Crédit 
Mutuel, DEPFA, Dexia Crédit local. 
Les prêts proposés auront une durée maximale de 
15 ans. Ils pourront servir à financer des opérations 
d'investissement inscrites au budget 2011 et, à certaines 
conditions, celles inscrites au budget 2012, à condition 
que le prêt correspondant soit engagé avant le 31 mars 
2012 et dans la limite de 20 % du montant total de 
l'enveloppe globale de 3 milliards d'euros. Quatre types 
de prêts sont disponibles : des emprunts à taux 
variables indexés soit sur le taux du livret d'épargne 
populaire, soit sur l'euribor, soit sur l'inflation, et des 
emprunts à taux fixe d'environ 4,5% (taux susceptible 
d'évoluer selon les conditions du marché). 
Le Premier ministre a assuré que cette enveloppe de 
prêts pourra être majorée, si cela s'avérait nécessaire. 
En principe, en janvier 2012, les banques partenaires 
des collectivités locales prendront le relais de ce 
financement exceptionnel. En outre, la nouvelle banque 
publique 
des collectivités locales devrait être opérationnelle en 
mars prochain �  
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L'Association des maires de France souhaite lever toute ambiguïté sur le processus d'élaboration des avis 
d'imposition à la taxe d'habitation mené par le ministère de l'Economie, des finances et de l'industrie. 
Le 6 avril 2011, le président de l'AMF avait fait part à Monsieur Philippe PARINI, Directeur général des 
finances publiques, des nombreuses interrogations que suscitait auprès des maires et des présidents de 
communautés le transfert de la part départementale de la taxe d'habitation. 
Le courrier précisait en particulier l'inquiétude des élus sur l'information qui serait donnée aux contribuables 
pour justifier de l'augmentation automatique du taux communal ou intercommunal de taxe d'habitation. 
II demandait donc qu'une information claire soit portée sur les avis d'imposition de cette taxe et indiquait que 
l'AMF se tenait à la disposition de la DGFIP pour examiner conjointement les modalités pratiques de cette 
information. 
Le 16 juin, l'AMF recevait un appel téléphonique puis un courriel de la part du ministère du budget, 
transmettant pour avis et observations éventuelles les modèles d'avis d'imposition et une fiche explicative sur 
les solutions retenues pour informer les contribuables, avec réponse demandée pour le lendemain, le bon à 
tirer étant prêt à être signé !... 
Compte tenu de ce délai qui ne permettait pas un travail concerté, l'AMF ne pouvait que rappeler sa 
demande du 6 avril que les contribuables soient informés le plus clairement possible. Elle demandait 
également que figure sur l'avis une mention indiquant, le cas échéant, que "la collectivité est soumise à un 
prélèvement de .......euros au titre du fonds national de garantie individuelle de ressources", comme cela se 
pratique déjà pour les communes subissant un prélèvement au titre du FSRIF. Aussi, contrairement à ce qui 
a été indiqué dans une réponse écrite à une parlementaire, l'AMF n'a aucunement donné son aval à ces 
imprimés  et regrette que ses préconisations n'aient pas été  prises en compte . 
Afin de proposer une amélioration de la lisibilité et de la compréhension des avis d'imposition 2012, l'AMF 
demande la constitution d'un groupe de travail avec la 
DGFIP et la DGCL pour que les concitoyens puissent 
bénéficier d'une information claire et objective sur leurs 
impôts locaux. 
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Faisant suite à la loi « Grenelle 2 » 
du 12 juillet 2010, une ordonnance 
du 16 novembre dernier modifie le 
calcul des surfaces de plancher en y 
e x c l u a n t  l e s  é p a i s s e u r s 
correspondant à l’isolation. 
 

Ainsi, la surface de plancher close et 
couverte sous une hauteur de 
plafond supérieure à 1,80 mètre sera 
désormais calculée à partir du nu 
intérieur pour ne pas pénaliser les 
efforts d’isolation par l’intérieur ou 
l’extérieur des bâtiments. 
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Le décret du 30 septembre 2011 indique 
les exigences que doivent respecter les 
gestionnaires des services de 
restauration scolaire  concernant la 
qualité nutritionnelle des repas qu’ils 
proposent. 
Le texte, qui crée notamment de 
nouveaux articles dans le code rural et de la pêche maritime 
(articles D 230-25 et suivants), porte sur : 
�� la variété et la composition des repas ; 
�� sur la taille des portions ;  
�� le service de l’eau, du pain, du sel et des sauces. 
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Afin de contribuer au 
financement par l’Etat de 
l’aide juridictionnelle, la loi 
du 29 juillet 2011 créé une 
nouvelle contribution.  
 

Cette dernière prend la forme d’un timbre 
fiscal d’un montant de 35 €. 
Elle est due, depuis le 1er octobre 
dernier, par toute personne introduisant 
un recours devant un tribunal.  
Dès lors, toute commune ou 
établissement public local engageant une 
action en justice doit s’acquitter de cette 
somme. 
 

En cas de non paiement, la demande est 
irrecevable, c’est-à-dire que le juge doit la 
rejeter d’office sans en examiner le bien 
fondé. 
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Par principe, les indemnités de fonction des élus locaux sont 
soumises à une retenue à la source libératoire de l’impôt sur le 
revenu. Toutefois, les élus ont la faculté de renoncer à ce régime 
d’imposition pour opter pour une imposition à l’impôt sur le 
revenu, selon les règles applicables aux traitements et salaires 
(article 204-0 bis du code général des impôts). 
 

Une instruction de la Direction générale des finances publiques 
du 26 juillet 2011 explique les conditions dans lesquelles les 
titulaires de mandats locaux nouvellement élus ou réélus 
peuvent choisir entre ces deux possibilités. 
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Le décret du 8 novembre 2011 permet désormais aux collectivités territoriales et à leurs 
établissements publics de participer à la protection sociale complémentaire de leurs agents.  Deux 
procédures sont possibles. La participation de la collectivité peut s’effectuer : 
�    soit via « une convention de participation » conclue entre l’opérateur et la collectivité, après mise 
en concurrence des offres ; 
�    soit par un mécanisme de « labellisation de contrats ou de règlements » accordée pour 3 ans par l’Autorité de 
contrôle prudentiel. 
La participation de l’employeur est facultative et ne comporte pas de minimum.  
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Un décret du 9 décembre 2011 relève le 
seuil de dispense de procédure de 4000 € 
HT à 15 000 € HT. Ainsi, le pouvoir 
adjudicateur peut décider qu’un marché 
sera passé sans publicité ni mise en 

concurrence préalables si son montant estimé est 
inférieur à 15 000 € HT. 
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Dans le cadre d’une procédure d’appel d’offres, il ne peut pas y avoir de 
négociation entre les pouvoirs adjudicateurs (communes et établissements 
publics locaux notamment) et les candidats sur le montant des offres.  
Le pouvoir adjudicateur n’est autorisé qu’à demander aux candidats de 
préciser ou de compléter la teneur de leurs offres (article 59 du code des 
marchés publics). 
 

Ainsi, toute modification du montant de l’offre à l’initiative du candidat ou du pouvoir adjudicateur 
est en principe interdite. 
Pour autant, le Conseil d’Etat vient d’admettre que cette règle bénéficie d’une exception, lorsqu’il 
« s’agit de rectifier une erreur purement matérielle, d’une nature telle que nul ne pourrait s’en 
prévaloir de bonne foi, dans l’hypothèse où le candidat verrait son offre retenue ». 
 

En l’espèce, une société a répondu à un appel d’offres lancé par un département en présentant 
une offre d’un montant total de 2 366 000 € HT et dont l’un des lots était proposé à 22€.  
Ce montant anormalement bas a interpelé le département, qui a alors demandé à la société de 
préciser la teneur de son offre. Cette dernière a répondu que le prix était de 220 € et non de     
22 €. 
Le Conseil d’Etat a considéré que ce type d’erreur purement matérielle n’était pas de nature à rendre l’offre 
irrégulière, ni à l’écarter de la procédure.  
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Le maire doit disposer d’une autorisation du conseil 
municipal pour agir en justice au nom de la 
commune (article L 2122-22 du code général des 
collectivités territoriales). 
 

Dans cette affaire, le conseil municipal a donné 
compétence au maire pour intenter les actions en justice au nom de 
la commune, ou pour la défendre dans le cas d’actions intentées 
contre elle, en précisant que ces actions devaient concerner « les 
décisions prises par lui en vertu de ses compétences propres ». 
Or, le Conseil d’Etat a jugé que cette délibération n’habilitait pas le 
maire à représenter la commune pour un litige l’opposant à un 
administré au sujet de la légalité des délibérations prises dans le 
cadre d’une révision simplifiée du plan d’occupation des sols. 
En effet, ces délibérations ne relevaient pas des compétences 
propres du maire, mais de celles du conseil municipal. 
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Le domaine public est inaliénable, 
c’est-à-dire, qu’il ne peut pas être 
vendu. Pour pouvoir vendre un 
bien en faisant part ie, une 
commune doit donc préalablement 
l’en sortir. 
 

Pour cela, il faut que le bien ne soit 
plus affecté à un service public ou 
à l’usage direct du public et qu’une 
délibération du conseil municipal 
constate son déclassement. 
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Dans un arrêt du 27 janvier 2011, la Cour administrative d’appel de Marseille a rappelé qu’en 
vertu de l’article R 111-2 du code de l’urbanisme, un maire doit refuser un permis de construire si 
le projet ne présente pas toutes les garanties de sécurité. Elle a également indiqué qu’il pouvait 
imposer une participation des constructeurs (participation pour voirie et réseaux (PVR) 
notamment) pour la réalisation de certains travaux particuliers.  
Elle a précisé que les prises d’incendie (bouches ou bornes) sont des installations de sécurité indissociables 
des réseaux d’eau qui les alimentent et qu’à cet égard, elles pouvaient être financées par la PVR lorsqu’elle 
était instituée. 
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Le maire ne peut pas confier par contrat la 
surveillance de la commune à une société de 
surveillance ou de gardiennage, dans la 
mesure où une telle surveillance relève de 
ses missions de police (articles L 2212-1 et 

suivants du code général des collectivités territoriales). 
 

Ainsi, lorsque des gardiens exercent exceptionnellement sur la 
voie publique une mission itinérante ou statique de surveillance 
contre les vols, dégradations, déprédations et effractions, celle-
ci se limite « aux bien dont ils ont la garde  ». 
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Le département doit assurer l’élagage des plantations situées sur sa 
propre emprise, en agglomération et en dehors. 
 

En revanche, en vertu de ses pouvoirs de police, c’est au maire qu’il 
incombe d’imposer aux riverains de procéder à l’élagage ou à l’abattage 
des arbres de leurs propriétés, lorsqu’ils empiètent ou menacent de 
tomber sur les voies départementales situées en agglomération et qu’ils 
portent atteinte à la sûreté et à la commodité du passage. 
 

L’exécution d’office de l’élagage des plantations privées riveraines d’une voie, aux frais des 
propriétaires défaillants, s’applique tant pour les chemins ruraux (article D 161-24 du code rural 
et de la pêche maritime) que pour les voies communales ou départementales situées en 
agglomération (article L 2212-2-2 du code général des collectivités territoriales). 
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L’article L 511-4-1 du code de la 
construction et de l’habitation a adapté 
la procédure de péril des immeubles 
menaçant ruine aux monuments 
funéraires en créant une police 
spéciale des monuments funéraires 
menaçant ruine exercée par le maire. 
 

Ainsi, lorsque le maire observe des 
désordres affectant un monument 
funéraire, il les constate puis en 
informe les titulaires de la concession 
ou leurs ayants droit qui disposent d’un 
délai d’un mois pour présenter leurs 
observations. 
En cas d’échec de cette procédure 
contradictoire, le maire prend un arrêté 
de péril imposant aux titulaires de la 
concession de réaliser les travaux de 
réparation ou de démolition dans un 
délai défini. 
 

Cette procédure n’est pas applicable 
aux monuments funéraires érigés sur 
des sépultures non concédées, pour 
lesquelles le maire peut faire usage de 
ses pouvoirs de police 
générale (préservation 
du bon ordre, de la 
sûreté, de la sécurité et 
de la salubrité publics). 
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Depuis 2008, tous les registres d’état civil sont 
communicables au public après un délai de soixante-quinze 
ans suivant leur clôture (article L 213-2 du code du 
patrimoine). 
 

La consultation de ces documents peut donner lieu, selon le 
choix du demandeur : 
�    soit à leur consultation gratuite sur place; 
�    soit à leur reproduction aux frais du demandeur; 
�    soit à leur envoi par courrier électronique. 
 

Toutefois, le droit à communication n’entraîne pas un droit à 
copie. Ainsi, les communes semblent pouvoir limiter le 
nombre de copies voire même les interdire en raison de la 
fragilité du document. 
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Une personne non propriétaire d’un terrain peut déposer une demande de permis de 
construire si le propriétaire lui a donner son accord ou un mandat. L’obtention du 
permis devient alors une condition suspensive de la vente. 
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 3ème trimestre 2011 120, 95 + 1, 90 
 2ème  trimestre 2011 120, 31 + 1, 73 

 1er  trimestre 2011 119, 69 + 1, 60 
 4ème trimestre 2010 119, 17 + 1, 45 
 3ème trimestre 2010 118, 70 + 1, 10 

(Source INSEE) 

����������	��
��������
�����������
���������	���
�� �������������
�����	��������������
���	����������������	������
�� �	����������

��� �   03.29.29.89.62 -  ��� �   03.29.29.89.14 ��� �����������	
 �
�5

�H
�Y

�X
�H

���G
�H

���3
�U

�H
�V

�V
�H

�5
�H

�Y
�X

�H
���G

�H
���3

�U
�H

�V
�V

�H
�5

�H
�Y

�X
�H

���G
�H

���3
�U

�H
�V

�V
�H

�5
�H

�Y
�X

�H
���G

�H
���3

�U
�H

�V
�V

�H
���� ����

��*

�	��
�1�*$�*�$����
��.�

3	*���
<
3
*2
��

Si la lutte contre l’insalubrité est une police 
spéciale assumée par l’Etat, il n’en 
demeure pas moins que le maire est 
compétent pour veiller à la salubrité 
publique. 
 

A cet égard, cet article 
propose de rappeler les 
compétences respectives, 
parfois méconnues, du maire 
et du préfet dans ce domaine. 
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Le commerce ambulant 
joue un rôle important 
dans l’animation des 
centres-villes. 
 

Toutefois, son statut est précaire et dépend 
beaucoup du bon vouloir des maires. Enfin, 
jusqu’à un certain point… 
Ce dossier explique les principales règles 
applicables en la matière.  
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En vertu de l’article 25 de la loi du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations des fonctionnaires, 
les agents publics, fonctionnaires ou non-
titulaires, n’ont pas le droit de cumuler leur 
fonction avec une autre activité. 
 

Toutefois, de nombreuses dérogations existent. 
Les dix questions-réponses de cet article 
indique l’essentiel de ce qu’il faut savoir. 
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L’occupation du domaine public est devenu un 
enjeu considérable pour nombre d’associations 
aujourd’hui dans l’incapacité financière de se 
doter de locaux.  
 

A cet égard, le juge sait se montrer conciliant. Par 
exemple, le Conseil d’Etat a considéré qu’une 
association cultuelle pouvait occuper durant 
quelques heures par mois une salle communale 
(arrêt du Conseil d’Etat du 19 juillet 2011,             
n° 313518 ). 
Cependant, la demande est souvent plus élevée 
que l’offre. 

 

La pression sur les maires 
est constante. 
C’est pourquoi, cet article 
préc ise les  règles 
élémentaires qu’un élu 
local doit maîtriser 
concernant le droi t 
d’occupation du domaine 
public à des f ins 
privatives. 
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Dans les communes de plus de 3500 habitants, 
lorsqu’un bulletin municipal comporte des informations 
sur les réalisations et la gestion du conseil municipal, un 
espace d’expression doit être réservé à l’opposition. 
 

A ce titre, ce dossier explique que ce droit d’expression 
est strictement encadré. 
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Maire de Regnévelle (168 habitants)  
Maire depuis 2009 


